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Réunir les maillons de la chaîne.

Pour une meilleure coordination de la prise en charge 
des violences conjugales 

Colloque contre les violences conjugales
Malemort-sur-Corrèze (Corrèze), le 25 novembre 2015

Le colloque « Réunir les maillons de la chaîne. Pour une meilleure coordination de la prise en charge des 
violences conjugales » aura lieu le 25 novembre 2015, à l’occasion de la Journée internationale pour l’élimination 
de la violence à l’égard des femmes.

Ce colloque est organisé à l’initiative des équipes du centre médico-chirurgical Les Cèdres (Brive-la-Gaillarde), 
avec l’ONG Gynécologie Sans Frontières, la ville de Malemort-sur-Corrèze et l’agence Comevents.

Parce que les violences faites aux femmes sont très souvent révélées lors de leur grossesse, les professionnels 
de santé, sages-femmes et gynécologues obstétriciens, sont un des premiers maillons de la chaîne d’intervention 
pour lutter contre ces violences.

Le colloque « Réunir les maillons de la chaîne » abordera le rôle des professionnels de santé vis-à-vis des 
violences dans le couple. 
Il a pour objectif de renforcer le lien entre les intervenants de la santé, des associations, de la justice, de la 
police et de l’accompagnement social, afin d’améliorer le repérage et l’accompagnement des victimes. 

Placé sous l’autorité de M. le Préfet de Corrèze, ce colloque gratuit et ouvert au public est organisé en 
partenariat avec la mission départementale aux droits des femmes et à l’égalité entre les femmes et les hommes 
de la Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP).
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Les violences conjugales

Les violences faites aux personnes physiques représentent une atteinte au droit fondamental des personnes 
à vivre en sécurité et une atteinte à leur dignité. 
Les femmes sont de loin les victimes les plus touchées. 
Les violences envers les femmes s’exercent dans la sphère familiale, au sein du couple, mais aussi dans l’espace 
public ou dans l’univers professionnel. Elles prennent différentes formes : agressions sexuelles, viols, violences 
psychologiques ou physiques, mutilations sexuelles, mariages forcés... Elles touchent tous les milieux et tous 
les âges.

  

En plus des situations individuelles dramatiques qu’elles provoquent, les violences faites aux femmes sont un 
réel problème socio-politique et de santé publique. Elles représentent un coût très important pour la société 
sur le plan moral et financier.

Depuis 2014, les pouvoirs publics ont mis en place un numéro référent : le 
3919, 

numéro national gratuit et anonyme contre les violences faites aux femmes.

 En France, chaque année :
1 femme sur 10 est victime de violences physiques et/ou sexuelles au sein du couple. 
1 femme meurt tous les 3 jours dans le cadre de violences au sein du couple.
(Source : « Etude nationale sur les morts violentes au sein du couple. Année 2014 ». Ministère de l’intérieur, délégation 
aux victimes) 
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Les organisateurs

Le centre médico-chirurgical Les Cèdres

A Brive-la-Gaillarde (Corrèze), les équipes du centre médico-chirurgical Les Cèdres 
(Groupe Vedici) sont à l’initiative de ce colloque.

Pour répondre à sa mission principale de prise en charge globale du patient, le CMC 
Les Cèdres s’engage depuis plusieurs années sur des sujets et actions de santé publique, 
car au-delà d’accueillir des patients, il souhaite jouer un rôle sur la prise en compte de 
l’homme comme être à part entière. Ainsi, tout au long de l’année, la clinique met en place 
des manifestions touchant des sujets d’intérêt public.

Le projet d’établissement 2012-2017 oriente ainsi ses objectifs :
« Il n’est de richesse que d’hommes. » (Jean Bodin). « Et nous rajouterons avec une pointe de féminisme : 
“d’hommes et de femmes” qui concourent tous de par leur implication et la passion qui les animent, à ce bel 
ouvrage qu’est la santé de leurs concitoyens ».

C’est ainsi que le CMC Les Cèdres se mobilise le 25 novembre 2015, en soutien aux femmes, aux associations, 
aux professionnels, à toutes les actions de lutte contre cette violence, afin d’améliorer le repérage des violences 
mais aussi pour renseigner « La loi vous protège, appelez le 3919 ».  

« Une vraie question de responsabilité »

« Un médecin est d’abord un soignant. Il soigne une personne blessée qui lui peut donner une version de ce 
qui lui est arrivé très loin de la réalité, et au fur et à mesure, tenir différents discours au médecin, à l’infirmier, 
au chirurgien... Comment être pertinent et dépister une maltraitance quand cette personne ne restera que 
quelques heures dans le service ? Que doivent faire les soignants qui ont une suspicion : car on reste bien dans 
le domaine du ressenti, de l’impression. Vers qui se tourner ? Quelles démarches entreprendre ? 
Il est aussi parfois difficile, pour les soignants, de comprendre le comportement des victimes qui défendent 
leur agresseur. Une vraie question de responsabilité se pose. 
Soignants, intervenants de la justice, de la police ou membres des associations connaissent finalement mal le 
fonctionnement et le périmètre d’action de chacun. Nous devons apprendre à collaborer pour améliorer la 
prise en charge des victimes de ces violences, et pour que le maillon soignant ne soit pas le « maillon faible ». 
Nous nous interrogeons également, à terme, dans le cadre du développement de la présence des usagers dans 
notre structure, à l’ouverture d’un espace dédié à des associations de patients mais également de soutien aux 
victimes de violences. »

Isabelle Bielli-Nadeau
Directrice du CMC Les Cèdres, Brive-la-Gaillarde

www.les-cedres.com
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Les organisateurs
Gynécologie Sans Frontières
Depuis 20 ans, GSF agit pour protéger la santé des femmes, ainsi que leur droit à l’accès 
aux soins ; leur droit à l’information, l’éducation ; leur droit à la non violence, à la non 
discrimination et la non exploitation.
Organisation non gouvernementale (ONG), GSF intervient dans le monde sur des missions 
de soins, d’éducation des populations et de formation des professionnels.
En France, GSF apporte son expérience et s’engage contre toutes les formes de violences 

à travers la formation des professionnels de santé et l’organisation régulière de colloques.
Le 7 mars 2014, le manifeste de GSF à destination des femmes victimes de violence a été signé en présence 
de Madame Najat Vallaud Belkacem, Ministre des droits des femmes. Ce manifeste, contre-signé par les 
professionnels de santé, marque l’engagement du corps médical à dépister les situations de violences conjugales 
pour participer à la protection des femmes et de leurs enfants. 

www:gynsf.org

La ville de Malemort-sur-Corrèze
La Municipalité de Malemort-sur-Corrèze met à disposition l’espace culturel Jean Ferrat, 
pour accueillir le colloque. 
Autour de l’événement, la ville relaiera la campagne de communication « Tous concernés, 
cela peut aussi vous arriver » dans son journal municipal.
Frédérique Meunier, maire de Malemort-sur-Corrèze s’est personnellement engagée dans 
cette campagne, en posant avec le visage tuméfié.

« C’est à nous d’oser prendre la parole. Nous, élus ou personnalités publiques, qui pouvons faire entendre la 
voix de celles qui doivent être écoutées. En tant qu’élus, nous sommes un vecteur de communication.
Prêter mon image [à la campagne « Tous concernés, cela peut aussi vous arriver »] est tout aussi important. 
Toutes celles qui se sont engagées dans cette campagne ont la volonté d’aller plus loin que de simples 
déclarations. S’investir ainsi est peut-être la meilleure façon de donner du crédit à la cause que nous défendons. 
Plus que des paroles, la lutte contre les violences faites aux femmes mérite des actes forts. »

Frédérique Meunier
Maire de Malemort-sur-Corrèze 

www.malemortsurcorreze.com

L’agence Comevents360

L’agence Comevents assure la communication et la promotion du colloque. 
Elle organise autour de l’événement la campagne « Tous concernés, cela peut aussi vous 
arriver » : des portraits de femmes engagées en Corrèze, à la profession reconnaissable 
par leur vêtement (une robe d’avocat, une blouse de médecin...) mais posant avec le visage 
tuméfié.

Françoise MALAFOSSE
Directrice de COMEVENTS
www.comevents.fr

MALEMORT

ville

« la lutte contre les violences faites aux femmes mérite des actes forts »

« Communiquer, c’est essayer de changer le regard sur ces violences plutôt que de le 
détourner...»
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« Réunir les maillons de la chaîne.
Pour une meilleure coordination de la prise en charge 

des violences conjugales »

-  Colloque contre les violences conjugales  Malemort-sur-Corrèze, le 25 novembre 2015  -

Programme prévisionnel
Interventions réservées aux professionnels de santé
12h à 15h  Centre médico-chirurgical Les Cèdres / Clinique Saint-Germain. Brive-la-Gaillarde
Présentation  de l’action GSF. Le Manifeste et les 10 recommandations.
Prise en charge des violences par l’établissement - Dr Bourzat
Prise en charge des violences en milieu gynéco-obstétrical - Dr Arnaud. Marie Scotet Fonseca

Colloque ouvert au public
17h30  Espace culturel Jean Ferrat. Malemort-sur-Corrèze
  Sous l’autorité de M. le Préfet Bertrand Gaume

Table Ronde n°1
Mécanismes des violences conjugales et ses conséquences sur les femmes et les enfants
Les violences faites aux femmes : nouvelle maladie ? - Dr Claude Rosenthal
Mécanismes de la violence conjugale - Juliette Marques, psychologue
Conséquences gynécologiques et obstétricales - Dr Robert Arnaud
Conséquences sur les enfants - Dr Vincent Bach
Les mots pour le dire - Dr Marie Laval

Table Ronde n° 2 - Repérage et accompagnement médical
Le questionnement par les professionnels de santé : film Anna. Dr Philippe Desbrest
Rôle des urgentistes - Dr Bourzat. 
Rôle de la sage-femme - Annie Vialard. Marie Scotet Fonseca
Rôle du pharmacien - Bernard Chapou
Le certificat médical descriptif - Dr Vincent Mouret

Table Ronde n°3 : Prise en charge sociale et judiciaire
Le rôle de l’association SOS violences conjugales - Jeanne Itangu .. Fabienne Civiol
Les forces de l’ordre : mode d’emploi - Commissaire Christine Longuechaud. Capitaine Jean Guillaumeau. 
Muriel Blazard Faure, assistante sociale
La réponse judiciaire - Isabelle Faure-Roche, bâtonnier. Maître Dominique Eyssartier. Laurent Czernik, pro-
cureur de Brive.

Les dispositifs départementaux de prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes
Anne-Marie Chastre (DDCSPP)
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          Paroles d’intervenantes        «Les maillons de la chaîne»

« Nous devons apprendre à collaborer pour améliorer la prise en charge des victimes de ces violences, et 
pour que le maillon soignant ne soit pas le « maillon faible ».
Isabelle Bielli-Nadeau
Directrice du centre médico-chirurgical Les Cèdres, Brive-la-Gaillarde

« Les violences faites aux femmes sont surtout une problématique familiale, avec des enfants en jeu. En 2014, 
nous avons accueilli à Brive 37 femmes et 24 enfants de toute la Corrèze. »
Fabienne Civiol
SOS violences conjugales, centre d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) Solidarelles

« Dans le parcours judiciaire, la première chose à ne pas rater est l’écoute, et le temps d’écoute. L’avocat 
doit mettre la personne en confiance, deviner ce qu’elle ne dit pas, comprendre ce qu’il y a derrière ses 
silences. Après le temps de l’écoute, il y a le temps de la réaction judiciaire, c’est-à-dire la rapidité de la mise 
en place de la procédure. Les avocats ne voient jamais les médecins. Pourtant, la démarche transversale est 
importante. Les avocats ne sont qu’un maillon de la chaîne, les médecins en sont un autre, la police encore 
un autre... Et au bout de cette chaîne, il y a la qualité de la solution que nous pouvons trouver pour les victi-
mes de violences. »
Isabelle Faure-Roche
Avocate et bâtonnier de Brive-la-Gaillarde

« La difficulté de la police est de faire porter plainte aux victimes. Même lorsqu’elles se présentent au com-
missariat, beaucoup ne vont pas jusqu’au bout de leur démarche. Or nous avons besoin d’une plainte pour 
ouvrir une enquête. »
Christine Longuechaud
Commissaire de police de Brive-la-Gaillarde

« Nous ne pouvons pas parler de catégorie socio-professionnelle ou d’âge. Ces violences sont aussi bien 
commises par des cadres supérieurs que des ouvriers. Il n’y a pas de profil à ce niveau. »
Juliette Marques
Psychologue clinicienne et psychopraticienne 

« C’est à nous d’oser prendre la parole. Nous, élus ou personnalités publiques, qui pouvons faire entendre la 
voix de celles qui doivent être écoutées. »
Frédérique Meunier
Avocate, Maire de Malemort-sur-Corrèze et vice-présidente du conseil général de Corrèze
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Entretien
« Nous, professionnels de santé, devons poser la question de la violence »
Dr Claude Rosenthal
Gynécologue obstétricien retraité, président du conseil d’administration de GSF

Comment définiriez-vous les violences faites aux femmes ? 
« La notion de violences faites aux femmes est très vaste et prend dans le monde plusieurs formes : que ce soient 
les morts maternelles pendant l’accouchement, les mutilations sexuelles ou les mariages forcés qui entraînent des 
grossesses précoces... Parmi les violences que nous côtoyons tous les jours, il y a les violences intrafamiliales. En France, 
pays des libertés et de l’égalité, une femme est violée toutes les 9 minutes. Une femme meure tous les deux jours et 
demi des coups de son compagnon. Ce sont des chiffres ahurissants. »

Pourquoi parler de « maladie » pour désigner ces violences intrafamiliales ?
« Je suis médecin-gynécologue à la retraite après avoir exercé pendant 40 ans. C’est un aveu que je vous fais et que 
feront tous les médecins de mon âge : nous n’avons jamais demandé aux femmes, lors de nos consultations, si elles 
avaient été victimes de violences. Les violences intrafamiliales relevaient pour nous du social, elles ne regardaient pas 
le médecin. Elles étaient cachées par la femme et le couple. Elles ne nous concernaient pas. Erreur : si nous ne parlons 
pas de maladie, ces violences ne sont pas considérées comme une pathologie. Or, pour GSF, ces violences relèvent du 
domaine médical. »

A cause des répercussions évidentes de ces violences sur la santé physique et l’état psychologique ?
« Encore plus lorsque la femme est enceinte. La plupart des violences intrafamiliales sont révélées par la grossesse : 
c’est au moment de sa grossesse qu’une femme va plus facilement parler des violences qu’elle subit. Elle se dit qu’elle, 
elle peut encaisser les coups, mais qu’elle doit protéger son bébé. A une femme enceinte, nous, professionnels de santé, 
devons systématiquement poser la question de savoir si elle a subi et subit encore des violences. 
Ensuite, les intervenants de la santé, des associations, de la police, de la justice, du social doivent travailler ensemble. 
C’est la raison pour laquelle GSF coorganise ce colloque, afin d’assembler les différents maillons de la chaîne. »

La campagne 
« Tous concernés, cela peut aussi vous arriver »

Réalisée par l’agence Comevents pour promouvoir le colloque, la campagne « Tous concernés, cela peut 
aussi vous arriver » affichera en novembre des portraits de femmes engagées en Corrèze. Des femmes 
chefs d’entreprise, cadres dirigeants ou élues, à la profession reconnaissable par leur vêtement (une 

robe d’avocat, une blouse de médecin...) mais posant avec le visage tuméfié.

« Souvent, dans notre entourage, nous pouvons avoir un soupçon, un doute : mais on ne sait pas quoi faire, quoi dire... 
Communiquer sur ces violences faites aux femmes, c’est faire sauter les tabous. C’est essayer de changer le regard 
sur ces violences plutôt que de le détourner.
Nous avons choisi des personnalités connues en Corrèze : en signant de leur nom leur portrait, ces femmes donnent 
un visage aux victimes de violences. Elles osent afficher en public une réalité encore cachée, honteuse.
La puissance de cette campagne est d’interpeller et d’informer, à l’échelle locale, le grand public avec des visages 
connus. Il ne s’agit pas de banaliser les faits. Dire que 216 000 femmes sont victimes de violences chaque année en 
France, c’est important. Faire comprendre que ce chiffre signifie qu’autour de vous, vous côtoyez peut-être une femme 
victime de violences, c’est primordial. »
Françoise Malafosse, directrice de l’agence Comevents
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Elles s’engagent et prêtent leur image :
La campagne 

          « Tous concernés, cela peut aussi vous arriver »
Nicole Bernis
Infirmière
Françoise Béziat
Directrice générale de la Fondation Jacques Chirac
Isabelle Bielli-Nadeau
Directrice du centre médico-chirurgical Les Cèdres, Brive-la-Gaillarde
Dominique Eyssartier
Avocat et Maire-Adjoint de Brive-la-Gaillarde
Isabelle Faure-Roche
Avocat et bâtonnière de Brive-la-Gaillarde
Françoise Malafosse
Directrice de l’agence Comevents 360
Frédérique Meunier
Avocat, Maire de Malemort-sur-Corrèze et vice-présidente du conseil départemental de Corrèze
Marie Scotet Fonseca
Sage-femme
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Isabelle 
Avocat et bâtonnier de Brive-la-Gaillarde

Frédérique 
Femme politique et avocat

Marie 
Sage-femme

Isabelle 
Directrice du centre médico-chirurgical 

Les Cèdres  Brive-la-Gaillarde

Françoise 
Directrice de l’agence Comevents 360

Nicole 
Infirmière

Françoise 
Elue

Directrice générale Fondation Jacques Chirac

Dominique 
Avocat et Maire-Adjoint 

de Brive-la-Gaillarde

MALEMORT

michel blot
photographe
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le 25 novembre 2015 à 17h30 COLLOQUE salle Jean Ferrat  MALEMORT
organisé avec le concours de :

remerciements 
Campagne réalisée bénévolement pour GSF qui soutient la cause des femmes en France et dans le 
monde, avec le concours de l’école d’esthétique de Sylvia Terrade et de Michel Blot photographe.


